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n° 240 716 du 10 septembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : Au cabinet de Me P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance, 15 

4500 HUY 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration 

 

 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 septembre 2020, par X qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement et d’une interdiction d’entrée, pris le 31 août 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observation. 

 

Vu l’ordonnance du 7 septembre 2020 convoquant les parties à comparaître le 9 septembre 2020 à 10 

heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1 Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 
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1.2 Le 28 octobre 1999, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges, déclarée recevable le 30 mai 2000. Le 18 juillet 2001, le requérant y a renoncé. 

 

1.3 Le 28 septembre 2001, le requérant a introduit une demande d’établissement en sa qualité de 

conjoint de Belge et, le 1er mars 2002, il a été mis en possession d’une carte d’identité d’étranger (carte 

C), renouvelée jusqu’au 14 décembre 2020. 

 

1.4 Le 6 février 2019, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour à l’encontre du 

requérant. 

 

1.5 Le 31 août 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) de quinze 

ans, à l’encontre du requérant. Ces décisions, qui lui ont notifiées le 31 août 2020, constituent les actes 

attaqués. 

 

1.6 La décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d‘éloignement (annexe 13septies) 

(ci-après : la première décision attaquée) est motivée comme suit : 

 

« Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à […]  

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et 

sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er, 3, article 43§1er, 2° 

 

Par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public et/ou la sécurité 

nationale 

 

L’ensemble de ses condamnations se résume comme suit : 

 

-Le 01 mars 2007, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à des peines 

d’emprisonnement de 3 mois avec sursis de 3 ans du chef de faux et usage de faux en écritures; de vol 

et de 9 mois d’emprisonnement avec sursis de 5 ans du chef de menaces, verbales avec ordre ou sous 

condition d’un attentat contre les personnes ou les propriétés; d’harcèlement; de coups ou blessures 

volontaires envers son épouse ou la personne avec laquelle il cohabite ou a cohabité ou a entretenu 

une relation affective et sexuelle durable (3 faits); de menaces par gestes ou emblèmes contre les 

personnes ou les propriétés. 

 

-Le 06 avril 2007, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Mons à une peine 

d’emprisonnement d’1 an du chef de menaces verbales ou écrites d’un attentat contre les personnes ou 

les propriétés; de détention arbitraire; d’harcèlement. 

 

-Le 30 juin 2011, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 4 ans du chef d’avoir tenté volontairement, avec intention de donner la mort, de 

commettre un homicide; de menaces verbales avec ordre ou sous condition d’un attentat contre les 

personnes ou les propriétés; de détention d’une arme à feu, sans être titulaire de l’autorisation requise, 

à savoir un fusil de chasse; de détention de munitions sans être titulaire de l’autorisation requise. 
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-Le 26 mai 2014, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 8 mois du chef d’harcèlement, en état de récidive légale. 

 

-Le 26 octobre 2017, l’intéressé a été condamné par la Cour d’appel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 3 ans du chef d’harcèlement, en état de récidive légale. 

 

Dans son jugement du 26 mai 2014, le Tribunal correctionnel de Liège indiquait dans son jugement : 

«les faits de harcèlement ne peuvent pas être banalisés eu égard aux conséquences personnelles qui 

en découlent pour ceux qui en sont les victimes; Dans son rapport adressé à madame le Procureur du 

Roi, l’expert psychiatre D. souligne la marginalité évidente dans laquelle le prévenu s’est cantonné, le 

décrivant comme narcissique et antisocial; Pour l’appréciation de la peine, il sera tenu compte de la 

nature et de la gravité des faits commis de leur caractère répété, du trouble causé à l’ordre public et 

social, de la nécessité de faire prendre conscience au prévenu de l’anormalité des actes par lui commis 

et de ce que le respect de l’intégrité morale et psychique de toute personne constitue une norme sociale 

qu’il n’est pas permis d’enfreindre; ses antécédents judiciaires soulignés notamment par l’état de 

récidive légale relevé ci-avant sera également pris en considération car ils illustrent son manque de 

volonté d’amendement.» 

 

Malgré son incarcération afin de subir les différentes peines prononcées à son encontre, celui-ci n’a pas 

hésité à récidiver durant son non-retour d’une interruption de peine. 

 

Suite à ces nouveaux faits, il a été condamné par la Cour d’appel de Liège, qui dans son arrêt du 26 

octobre 2017 a mis en exergue : «Tout en se ralliant aux judicieux motif du premier juge, la cour 

soulignera le caractère récurrent et hautement préoccupant du comportement du prévenu qui fut 

insensible à toute intervention policière et judiciaire puisque chacune de ses condamnations ont 

notamment trait à des faits de harcèlement, sauf en 2011 où le prévenu fut condamné pour tentative de 

meurtre. A l’audience de la cour, le risque de récidive semblait toujours bien réel, les rapports des 

experts, les psychiatres D. et G., respectivement des 13 janvier et 17 mai 2011 semblaient également 

toujours d’actualité.  

 

Dans ces conditions, seule une peine de trois ans d’emprisonnement est de nature à faire prendre 

conscience au prévenu qu’il s’expose à des réponses judiciaires sévères car nécessaires à la sécurité 

de C.C., s’il cherche à nouveau le contact avec elle; en l’espèce, la peine autonome de probation que le 

prévenu à solliciter [sic] en degré d’appel n’est pas susceptible d’atteindre la prise de conscience 

nécessaire dans son chef et d’apporter des garanties sécuritaires suffisantes pour la victime.» 

 

Le 27 septembre 2018, il a introduit une demande de détention limitée. Le 18 janvier 2019, le Tribunal 

d’application des peines a refusé de lui octroyer cette mesure car il existait des contre-indications qui 

faisaient obstacle à l’octroi de cette mesure, à savoir : l’absence de perspective de réinsertion sociale; le 

risque de perpétration de nouvelles infractions graves; le risque qu’il importune les victimes. 

 

Dans son jugement, le Tribunal note également que de nouvelles plaintes ont été déposées pour 

menaces et pour harcèlement en janvier et en mars 2018. Il a déclaré lors de cette audience : «Le 

condamné déclare que, s’il est expulsé, il risque de massacrer Mme C. et ses proches et / ou attaquer 

l’ambassade de Belgique en Serbie. Il estime que la justice doit régler son problème envers Mme C., 

«celle-ci n’ayant pas été blessée pour rien» … 

 

Le 02 avril 2019, il a introduit une demande de surveillance électronique. Par jugement du 30 août 2019, 

le Tribunal de l’application des peines de Liège a refusé de lui octroyer cette mesure car il existait des 

contre-indications qui faisait [sic] obstacle à l’octroi de cette mesure, à savoir : l’absence de perspectives 

de réinsertion sociale; le risque de perpétration de nouvelles infractions graves; le risque qu’il importune 

les victimes. 

 

En date du 19 septembre 2019, l’intéressé a introduit une demande de libération conditionnelle. Par 

jugement du 13 mars 2020, le Tribunal de l’application des peines de Liège lui a refusé cette mesure car 

il existait des contre-indications à l’octroi de cette mesure, à savoir : 
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«-L’absence de perspectives de réinsertion sociale : [le requérant] n’a plus bénéficié de sorties depuis 

sa dernière condamnation pour des faits de harcèlement commis à l’égard de Mme C. son ex-compagne 

(26 octobre 2017). Son projet de formation n’est pas concrétisé. Il doit encore se rendre à la séance 

d’information puis, éventuellement, entamer la procédure d’admission. Il en va de même du suivi 

thérapeutique. Le 12 février 2019, une décision de retrait du droit de séjour lui a été signifiée. A ce jour, 

il n’a introduit aucun recours contre cette décision. Il semble miser sur une procédure de 

reconnaissance d’un enfant belge et/ou sur un mariage afin de récupérer son droit au séjour. 

Actuellement, il n’a toutefois pas le droit de séjourner sur le territoire et par conséquent ne peut pas 

prétendre à aucun emploi déclaré ni suivre de formation ni bénéficier d’allocations sociales. 

 

-le risque de perpétration de nouvelles infractions graves : Bien que le casier judiciaire mentionne 

d’autres faits, le principal risque de commission de nouvelles infractions graves dans ce dossier 

concerne les ex-compagnes de l’intéressé et, plus particulièrement, Mme C. En effet, le justiciable a 

déjà été condamné à plusieurs reprises pour des faits de harcèlement, menaces, tentatives de meurtre 

et violences à son égard. La dernière condamnation de ce type date du 26 octobre 2017. Ne faisant 

preuve d’aucune remise en question, l’intéressé a d’emblée expliqué au service psychosocial qu’il était 

victime d’un piège tendu par son ancienne compagne grâce à l’influence dont elle jouit, selon lui, dans le 

milieu judiciaire. Sa position n’a pas évolué. Les investigations psychosociales doivent être 

réactualisées au regard de ces évènements. [Le requérant] ne souhaite pas collaborer à cette 

actualisation, refusant de rencontrer un psychiatre désigné par la prison (le condamné présente des 

troubles psychiatriques – noyau psychotique avec tendances paranoïaques et suicidaires) et affirmant 

qu’il se soumettra au testing psychologique mais en étant en mesure d’en biaiser tous les résultats. 

 

De plus l’intéressé, qui a également connu des difficultés relationnelles et des passages à l’acte violents 

avec ses précédentes compagnes, a repris une relation affective durant sa période de non-intégration. 

Une mesure telle que celle qu’il postule ne pourra être octroyée qu’après un élargissement progressif 

sur le long terme au sein de ce nouveau milieu d’accueil. 

 

De nouvelles plaintes ont été déposées pour menaces et pour harcèlement en janvier et en mars 2019 

et sont actuellement à l’information. Il aurait également proféré, en détention, de nouvelle menace à 

l’égard de la directrice de la prison de Huy. Enfin, à l’audience, profère de nouvelles menaces en ces 

termes : «vous ne pourrez pas protéger la sécurité de la Belgique contre moi car si je dois partir, je 

reviendrai immédiatement ». Il profère également des menaces envers Mme C. «je reviendrai et vous 

verrez si Mme C. sera bien protégée». Il indique au ministère public que «le chantage ne marchera pas 

envers lui». Le condamné avait déjà tenu des propos menaçants aux audiences de janvier et d’août 

2019. A ce stade, le risque de commission de nouvelles infractions graves est donc bien présent. 

 

-le risque qu’il importune les victimes : Au vu des éléments exposés ci-dessus, ce risque est présent. Le 

condamné exprime clairement du ressentiment à l’égard de Mme C. Il parle en outre de l’existence d’un 

enfant dont il serait le père. Son discours à ce sujet fluctue sans cesse. En outre, au travers de sa fiche 

victime du 12 février 2018, Mme C. demande à ce que l’intéressé ne puisse s’installer à Seraing ce qui 

paraît légitime. Dès lors, le projet de milieu d’accueil du condamné pose problème puisqu’il se situe 

précisément dans cette ville. La procédure de médiation envisagée n’a pas abouti.» 

 

Tel type de déclarations ne fait que confirmer sa dangerosité et le risque important de récidive. 

 

Il est interpellant de constater qu’il a été condamné à cinq reprises pour des faits d’harcèlements; de 

coups ou blessures; de menaces et de tentative de meurtre et ce sur 4 personnes, à savoir son ex-

épouse et 3 de ses ex-compagnes. Les faits pour lesquels il a été condamné sont d’une gravité certaine 

et dénotent une absence de respect envers la femme en règle générale, et plus particulièrement envers 

les personnes qui ont entretenu une relation avec lui. Il s’agit également de mettre en exergue les 

menaces qu’il a proféré régulièrement envers ses compagnes (et ex-compagnes), ainsi qu’envers l’Etat 

et ceux qui le représente. 

 

Aucune des mesures prises à son encontre n’ont eu d’effet dissuasif, il n’a pas tenu compte du sérieux 

avertissement qui lui a été signifié le 20 octobre 2011 qui lui indiquait qu’il risquait l’expulsion du 

territoire en cas de récidive, ni les différentes condamnations prononcées à son encontre et encore 
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moins la mesure de faveur lui a été octroyée en octobre 2010 (puisqu’il n’a pas hésité à commettre de 

nouveaux faits durant une interruption de peine). 

 

Au vu des derniers éléments mentionnés par le Tribunal de l’application des peines, il ne peut être que 

constater [sic] que malgré son incarcération depuis juillet 2010, il n’y a aucune remise en question dans 

son chef et que le que risque de récidive est encore bien présent. Par son comportement il représente 

un danger grave, réel et actuel pour la société et pour les membres qui la composent.  

 

Par son comportement tout au long de sa présence sur le territoire, il a démontré une absence totale de 

respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui. La nature et la gravité des faits qu’il a commis 

sont des actes particulièrement traumatisant [sic] pour les victimes de ceux-ci. 

 

Ce même comportement représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. 

 

Par de tels agissements, il s’est volontairement coupé de la société et des membres qui la composent. Il 

importe de protéger la société contre le danger potentiel qu’il représente. La sécurité de la collectivité 

prévaut sur ses intérêts personnels et familiaux. 

 

Par son comportement personnel, il a porté une atteinte grave à l’ordre public et sa présence dans le 

pays constitue sans aucun doute une menace grave, réelle et actuelle, affectant un intérêt fondamental 

de la société belge. 

 

L’intéressé n’a apporté aucun élément laissant penser que tout risque de récidive est exclu, bien au 

contraire malgré son incarcération depuis de nombreuses années, l’intéressé représente encore à 

l’heure actuelle une menace pour la société. 

 

Par son comportement, il représente une menace grave, réelle et actuelle, affectant un intérêt 

fondamental de la société belge. 

 

Il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l’article 44bis, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par 

une décision de fin de séjour prise le 06 février 2019 et notifiée le 12 février 2019. 

 

Conformément à l’article 62§1 de la loi du 15 décembre 1980, il a reçu le questionnaire «droit d’être 

entendu» le 30 avril 2020, il a déclaré parler et écrire le français et parler l’allemand; être en Belgique 

depuis le 28 octobre 1999; être arrivé n [sic] Belgique via l’Albanie, l’Italie, la Suisse et la France et ce 

sans document; ne jamais avoir eu d’autres documents que son permis de séjour (Carte C); à la 

question de savoir si [sic] souffrait d’une maladie qui l’empêcherait de voyager, il a déclaré : «J’ai jamais 

pris avion ça me fait peur une folie possible. Refuse de signez pas d’accord retourné [sic] au Kosovo. 

Autre problème de santé que je eux en prisons je toujours mal au ventre depuis 2 ans je mon tretement 

je pense que je doit avoir une aupération sur l’intestin»; avoir une compagne qui lui rend visite depuis 

2016 en prison, à savoir [M.-T. D.]; avoir de la famille en Belgique, à savoir, deux frères [H.F. et D.], une 

sœur [H.M.], sa compagne et son fils; avoir un enfant mineur en Belgique, à savoir [I.B.], né le 

04.04.2007 et avoir introduit une procédure de reconnaissance en paternité devant le Tribunal de la 

famille et à la question de savoir si il [sic] avait des raisons de ne pouvoir retourner dans son pays 

d’origine, il a déclaré : «Je peux pas abandone mon fils ni ma compagne ni mon frère ma petit famille ici 

de ami et amie il y a +/- 20 ans que je vie ici je rien au Kosovo aussi ici je me sent chez moi on 

Belgique. Je fait des error je détrui ma vie ma famille je regrete c’est fait. (illisible) au Kosovo autre 

montalit je ne sere pas vivre laba. Je rienici je mon psychologue que je compte le voir à ma sorti de 

prison elle ma suivie on prisons Mme [S.S.]. Je désir retourne et abandonne une vie de 20 ans ici sur 

tout mon fils [I.]  ils mineur laisse sont papa ils prive 10 ans.» 

 

Pour étayer ses dires, l’intéressé a fourni une citation à comparaître (daté [sic] du 03 mars 2020) à 

l’égard de Madame [B.M.]. 

 

Au vu de son dossier administratif, l’intéressé s’est marié une première fois le 10 juin 2000 avec 

Madame [M.G.], née à Ougrée le 02 février 1969, de nationalité belge. Ceux-ci ont divorcé le 30 
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septembre 2004, aucun enfant n’est né de cette union. Il s’est marié une seconde fois le 31 août 2005 à 

Liège avec Madame [P.S.], née à Rozaje le 01 novembre 1982, de nationalité monténégrine. Ceux-ci 

ont divorcé le 25 juillet 2008, aucun enfant n’est né de cette union. 

 

L’intéressé a un frère sur le territoire, [H.F.], né à Vojnike en 1983, de nationalité kosovar [sic]. 

 

Celui-ci fait également mention de [H.D.], qui aurait introduit une demande de régularisation. Après 

vérification, il y a en effet une personne se nommant [H.D.] et ayant introduit une demande 

d’établissement en qualité d’auteur d’enfant belge. A l’analyse de son dossier et notamment de sa 

demande d’asile introduite en juin 2016, il mentionne notamment comme frère [H.A. et F.] comme 

résidant en Belgique. Le nom des parents correspond également. Bien que le lien de parenté n’est pas 

établi, il y a de fortes chances qu’il s’agisse bien de son frère. 

 

Notons que [H.D.], mentionne d’autres frères et sœurs résidant à Kopiliç, à savoir [H.M.], [Mir.], [Z.], 

[Fad.], [A.], [Beh.], [Bes.] et une sœur en Allemagne [C.N.] [.] 

 

[H.M.] est connue de l’[a]dministration et est en possession d’une carte F. 

[H.Z.] est radié d’office depuis mai 2002[.] 

 

Au vu de la liste de ses visites en prison, vérifié [sic] le 31 août 2020, l’intéressé reçoit la visite régulière 

de Madame [D. M.-T..] et ce depuis janvier 2017, sa compagne. 

 

Il mentionne dans la liste de ses permissions de visites différentes personnes, à savoir ses parents 

([H.F. [sic] et R.]), son frère ([H.F.]) et sa sœur ([Q.N.]) et des ami(e)s. 

 

Aucun membre de sa famille (ni ami(e)s) n’est venu le voir depuis novembre 2015. 

 

L’intéressé déclare avoir un enfant issu de sa relation avec Madame [B.M.], à savoir [B.I.], né à Liège le 

04 avril 2007, de nationalité belge. Son dossier administratif comporte une lettre manuscrite datée du 

mois d’avril 2007 dans laquelle Madame [B.] confirme la relation extra-conjugale et la naissance d’un 

enfant. Elle explique également qu’elle a mis fin à cette relation suite à son comportement violent, ce qui 

est confirmé par le jugement prononcé le 01 mars 2007 par le Tribunal correctionnel de Liège. 

 

Pour étayer ses dires, il a transmis une citation à comparaître (daté [sic] du 03 mars 2020) devant le 

Tribunal de Première Instance de Liège (Tribunal de la Famille) à l’égard de Madame [B.] afin qu’il 

puisse reconnaître cet enfant. Il en ressort notamment : «Attendu que mon requérant est le père de 

[I.B.], né le 04.04.2007 qui est né de sa relation avec Mme [M.B.]; Que la reconnaissance de paternité 

n’a toutefois pas encore été enregistrée à ce jour; Que le requérant a reçu son enfant dans les 

premières années de sa naissance mais que depuis son incarcération, la partie citée refuse tout contact 

entre l’enfant et lui; Que des tentatives de reprises de contact ont été initiées, via les services sociaux 

de la prison de Huy, et notamment par le relais enfant/parent; Que le requérant a reçu, à plusieurs 

reprises, des mots écrits et des photos de son enfant; Que l’incarcération du requérant n’est 

évidemment pas un motif pour empêcher tout contact avec l’enfant.» 

 

En date du 18 août 2020 il a été remis à l’Office des Etrangers via le greffe de la prison de Jamioulx 

divers documents, à savoir une lettre de son avocat; une lettre manuscrite de l’intéressé et une 

ordonnance de refixation d’audience du Tribunal de première Instance de Liège quant à l’affaire 

mentionné [sic] si [sic] avant. Affaire remise au 18 décembre 2020. 

 

A [sic] ce jour rien ne permet de présumer de la décision future du Tribunal de Première instance de 

Liège. 

 

Quand bien même il s’agirait de son fils, il ne peut être que constaté qu’il n’a jamais vécu à la même 

adresse que Madame [B.] et donc de cet enfant. Comme il l’indique lui-même il ne l’a plus vu depuis son 

incarcération, soit depuis juillet 2010 (l’enfant avait 3 ans), il y a donc 10 ans. Cet enfant est maintenant 

âgé de 13 ans et a appris à vivre sans sa présence depuis son plus jeune âge et Madame [B.] assume, 

depuis de nombreuses années, seule la charge quotidienne de cet enfant. 
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Un retour dans son pays d’origine ne représentera pas pour cet enfant un obstacle insurmontable. Ni 

Madame [B.], ni cet enfant ne sont venus le voir en prison, il a d’ailleurs déclaré dans son droit d’être 

entendu du 28 novembre 2018 ne pas vouloir de contact en prison pour le protéger. Si des contacts 

existent, ceux-ci se limitent à des contacts téléphoniques ou à des lettres (il déclare avoir reçu à 

plusieurs reprises, des mots écrits et des photos de son enfant). Il a dès lors la possibilité de 

«poursuivre» tel type de contact depuis son pays d’origine ou d’ailleurs. 

 

Il a également la possibilité, si Madame [B.] y consent, de garder des contacts avec celui-ci par 

différents moyens de communication (téléphone, internet, Skype, WhatsApp, etc…), celle-ci peut 

également l’emmener le voir dans son pays d’origine. 

 

Comme indiqué ci-avant, l’intéressé a été condamné le 01 mars 2007 par le Tribunal correctionnel de 

Liège pour coups ou blessures et pour menaces par gestes ou emblèmes contre Madame [B.]. Il est 

écroué depuis juillet 2010 et a encore été condamné à 3 reprises depuis cette date. Il a également 

commis des faits répréhensibles alors qu’il était en congé pénitentiaire. 

 

Rappelons que l’intéressé est écroué depuis 2010. Malgré sa paternité (à mettre au conditionnel) il a 

continué à commettre des délits. Il avait tous les éléments en main pour s’amender mais il a continué à 

adopter un comportement violent, pareil comportement ne plaide pas en sa faveur. 

 

Force est de constater que son comportement ne correspond pas à celui d’un chef de famille et qu’il 

n’en a jamais assumé la responsabilité. 

 

Son comportement est en inadéquation avec son rôle de «père», qui est de servir de modèle social 

(exemplarité, protection, éducation) à son enfant. 

 

Il ne peut être que constaté qu’il a agi à l’inverse de ce l’on peut attendre d’un «père», il n’est pas et/ou 

n’a été que très peu présent au quotidien, il est absent de son éducation et son ex-compagne doit 

assumer seule la charge de celui-ci. 

 

Enfin, l’intérêt supérieur de l’enfant commande aussi que ces enfants soient protégés et qu’ils vivent et 

grandissent dans un environnement sain, ce qu’il n’a pas et n’est pas en mesure de lui apporter au vu 

des éléments en présence. Bien évidemment en tant que «père», il s’agit d’une situation particulière, 

mais comme dit précédemment il est responsable de ses actes et de ce fait, de cette situation. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière 

d’immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne garantissait, comme tel, aucun droit 

pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour 

EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-

Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en 

tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et 

autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d’un principe de 

droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y 

compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH, 

Kurić et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH[, 3 octobre 2014, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC)], § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Cet article stipule également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de 

ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui». 
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Or, il est bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l’ordre public. Par 

conséquent, le danger grave qu’il représente pour ladite sécurité justifie la conclusion que l’intérêt de 

l’Etat pèse plus lourd que ses intérêts à exercer sa vie de famille et/ou privée en Belgique. 

 

Rappelons que son dossier administratif ne contient aucun élément qui permette de confirmer qu’il a 

terminé ses études, qu’il a obtenu un diplôme reconnu ou qu’il a suivi une formation. Il a mentionné 

dans son droit être entendu du 28 novembre 2018 avoir suivi une formation en français et joint une fiche 

de paie datée du mois de février 2018 dans laquelle il ressort qu’il a effectué un travail de manutention 

de 6 heures […]. 

 

L’intéressé avait également joint son curriculum vitae dans lequel il déclare avoir suivi, entre 2001 et 

2003, une formation en maçonnerie, carrelage, plafonnage, chapiste via le Forem d [sic] Grâce-

Hollogne; avoir travaillé dans le secteur de la construction (entre 2001 et 2003) et dans le secteur de 

l’Horeca, entre 2005 et 2006 comme garçon de salle et aide-cuisinier.  

 

Il a déclaré également avoir des connaissances linguistiques en allemand, italien et serbo-croate et être 

en possession de son permis B. 

 

Après vérification, il y a lieu de constater que celui-ci a travaillé durant deux semaines en août 2000 et 

de février 2001 à février 2003. 

 

Au vu de ces éléments, ses différentes expériences professionnelles et formations (déclarées), lui ouvre 

[sic] un champ de possibilités d’emploi dans différents secteurs et peuvent très bien lui être utile [sic] 

dans son pays d’origine (ou ailleurs), tout comme il lui est loisible de suivre d’autres formations, 

disponibles également ailleurs qu’en Belgique, qui plus est la barrière de la langue n’existe pas. 

 

Il ne peut pas dès lors prétendre qu’il n’a pas de chance de s’intégrer tant socialement que 

professionnellement ailleurs qu’en Belgique. 

 

Qui plus est, l’intéressé a vécu au Kosovo jusqu’à l’âge de 20 ans, où il a reçu la totalité de son éduction 

avant d’arriver sur le territoire. Il a déclaré y avoir encore de la famille (mais ne plus avoir de contacts 

avec ceux-ci). Ce qui est confirmé par les déclarations de son frère (voir ci-avant), [H.D.]. Rien ne 

l’empêche de reprendre dès lors contact avec ceux-ci afin d’obtenir l’aide à sa réinstallation (soutien 

financier ou matériel). 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il ne peut pas prétendre que ses liens sociaux, culturels et 

linguistiques avec son pays d’origine soient rompus et que son intégration sociale à ce point avancée 

qu’un éventuel retour dans son pays d’origine entraînerait des difficultés considérables. 

 

L’article 3 de la CEDH reconnaît que «nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains et dégradants». 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu du 29 novembre 2018 ne souffrir 

d’aucune maladie qui l’empêcherait de voyager. Dans le questionnaire qu’il a complété le 30 avril 2020 : 

[« ] J’ai jamais pris avion ça me fait peur une folie possible. Refuse de signez pas d’accord retourné [sic] 

au Kosovo. Autre problème de santé que je eux en prisons je toujours mal au ventre depuis 2 ans je 

mon traitement je pense que je doit avoir une aupération sur l’intestin». 

 

Cependant, il ne fournit aucune attestation médicale, document médical, certificat médical ou élément 

qui démontrerait qu’il existe un danger pour sa santé en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

Il ne peut dès lors bénéficier des protections conférées par ledit article. 

 

Rappelons qu’il est connu pour des faits répréhensibles depuis son arrivée sur le territoire en 2000 et 

n’a eu de cesse de commettre des crimes et des délits. Aucune des mesures de faveurs (avertissement, 

sursis, congés pénitentiaires) qui lui ont été accordées, ni les condamnations prononcées à son 

encontre n’ont eu un effet dissuasif. 
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Il n’a pas tenu compte du sérieux avertissement qui lui a été signifié le 20 octobre 2011 lui indiquant qu’il 

risquait l’expulsion du territoire en cas de récidive. 

 

Son incarcération depuis 2010 n’a eu aucun effet sur son comportement au vu des derniers éléments 

mentionnés par le Tribunal de l’application des peines en date du 13 mars 2020. Il ne peut être que 

constater [sic] qu’il n’y a aucune remise en question dans son chef et que le risque de récidive est bien 

présent. 

 

Au vu de son comportement tout au long de sa présence sur le territoire et des condamnations 

prononcées à son encontre, il a démontré une absence totale de respect pour l’intégrité physique et 

psychique d’autrui et démontré un comportement violent et récidiviste. La nature et la gravité des faits 

qu’il a commis sont des actes particulièrement traumatisant [sic] pour les victimes de ceux-ci et participe 

[sic] incontestablement à créer un sentiment d’insécurité publique. 

 

Une mesure d’éloignement constitue une ingérence dans la vie familiale et/ou privée de l’intéressé telle 

que prévue par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme mais le 

danger que l’intéressé représente pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale justifie que l’intérêt de 

l’Etat pèse plus lourd que son intérêt à exercer sa vie familiale et/ou privée en Belgique. 

 

Ainsi, la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

En vertu de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 qui s’applique en l’espèce, aucun délai n’est 

accordé à l’intéressé pour quitter le territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, il 

constitue une menace pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale. 

 

Il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l’article 44bis § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par une décision 

de fin de séjour prise le 06 février 2019 et notifiée le 12 février 2019. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 74/15, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, pour le motif suivant : 

 

Le 01 mars 2007, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à des peines 

d’emprisonnement de 3 mois avec sursis de 3 ans du chef de faux et usage de faux en écritures; de vol 

et de 9 mois d’emprisonnement avec sursis de 5 ans du chef de menaces, verbales avec ordre ou sous 

condition d’un attentat contre les personnes ou les propriétés; d’harcèlement; de coups ou blessures 

volontaires envers son épouse ou la personne avec laquelle il cohabite ou a cohabité ou a entretenu 

une relation affective et sexuelle durable (3 faits); de menaces par gestes ou emblèmes contre les 

personnes ou les propriétés. 

 

-Le 06 avril 2007, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Mons à une peine 

d’emprisonnement d’1 an du chef de menaces verbales ou écrites d’un attentat contre les personnes ou 

les propriétés; de détention arbitraire; d’harcèlement. 

 

-Le 30 juin 2011, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 4 ans du chef d’avoir tenté volontairement, avec intention de donner la mort, de 

commettre un homicide; de menaces verbales avec ordre ou sous condition d’un attentat contre les 

personnes ou les propriétés; de détention d’une arme à feu, sans être titulaire de l’autorisation requise, 

à savoir un fusil de chasse; de détention de munitions sans être titulaire de l’autorisation requise. 

 

-Le 26 mai 2014, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 8 mois du chef d’harcèlement, en état de récidive légale. 

 



 

CCE X - Page 10 

-Le 26 octobre 2017, l’intéressé a été condamné par la Cour d’appel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 3 ans du chef d’harcèlement, en état de récidive légale. 

 

Dans son jugement du 26 mai 2014, le Tribunal correctionnel de Liège indiquait dans son jugement : 

«les faits de harcèlement ne peuvent pas être banalisés eu égard aux conséquences personnelles qui 

en découlent pour ceux qui en sont les victimes; Dans son rapport adressé à madame le Procureur du 

Roi, l’expert psychiatre D. souligne la marginalité évidente dans laquelle le prévenu s’est cantonné, le 

décrivant comme narcissique et antisocial; Pour l’appréciation de la peine, il sera tenu compte de la 

nature et de la gravité des faits commis de leur caractère répété, du trouble causé à l’ordre public et 

social, de la nécessité de faire prendre conscience au prévenu de l’anormalité des actes par lui commis 

et de ce que le respect de l’intégrité morale et psychique de toute personne constitue une norme sociale 

qu’il n’est pas permis d’enfreindre; ses antécédents judiciaires soulignés notamment par l’état de 

récidive légale relevé ci-avant sera également pris en considération car ils illustrent son manque de 

volonté d’amendement.» 

 

Malgré son incarcération afin de subir les différentes peines prononcées à son encontre, celui-ci n’a pas 

hésité à récidiver durant son non-retour d’une interruption de peine. 

 

Suite à ces nouveaux faits, il a été condamné par la Cour d’appel de Liège, qui dans son arrêt du 26 

octobre 2017 a mis en exergue : «Tout en se ralliant aux judicieux motif du premier juge, la cour 

soulignera le caractère récurrent et hautement préoccupant du comportement du prévenu qui fut 

insensible à toute intervention policière et judiciaire puisque chacune de ses condamnations ont 

notamment trait à des faits de harcèlement, sauf en 2011 où le prévenu fut condamné pour tentative de 

meurtre. A l’audience de la cour, le risque de récidive semblait toujours bien réel, les rapports des 

experts, les psychiatres D. et G., respectivement des 13 janvier et 17 mai 2011 semblaient également 

toujours d’actualité.  

 

Dans ces conditions, seule une peine de trois ans d’emprisonnement est de nature à faire prendre 

conscience au prévenu qu’il s’expose à des réponses judiciaires sévères car nécessaires à la sécurité 

de C.C., s’il cherche à nouveau le contact avec elle; en l’espèce, la peine autonome de probation que le 

prévenu à solliciter [sic] en degré d’appel n’est pas susceptible d’atteindre la prise de conscience 

nécessaire dans son chef et d’apporter des garanties sécuritaires suffisantes pour la victime.» 

 

Le 27 septembre 2018, il a introduit une demande de détention limitée. Le 18 janvier 2019, le Tribunal 

d’application des peines a refusé de lui octroyer cette mesure car il existait des contre-indications qui 

faisaient obstacle à l’octroi de cette mesure, à savoir : l’absence de perspective de réinsertion sociale; le 

risque de perpétration de nouvelles infractions graves; le risque qu’il importune les victimes. 

 

Dans son jugement, le Tribunal note également que de nouvelles plaintes ont été déposées pour 

menaces et pour harcèlement en janvier et en mars 2018. Il a déclaré lors de cette audience : «Le 

condamné déclare que, s’il est expulsé, il risque de massacrer Mme C. et ses proches et / ou attaquer 

l’ambassade de Belgique en Serbie. Il estime que la justice doit régler son problème envers Mme C., 

«celle-ci n’ayant pas été blessée pour rien» … 

 

Le 02 avril 2019, il a introduit une demande de surveillance électronique. Par jugement du 30 août 2019, 

le Tribunal de l’application des peines de Liège a refusé de lui octroyer cette mesure car il existait des 

contre-indications qui faisait [sic] obstacle à l’octroi de cette mesure, à savoir : l’absence de perspectives 

de réinsertion sociale; le risque de perpétration de nouvelles infractions graves; le risque qu’il importune 

les victimes. 

 

En date du 19 septembre 2019, l’intéressé a introduit une demande de libération conditionnelle. Par 

jugement du 13 mars 2020, le Tribunal de l’application des peines de Liège lui a refusé cette mesure car 

il existait des contre-indications à l’octroi de cette mesure, à savoir : 

 

«-L’absence de perspectives de réinsertion sociale : [le requérant] n’a plus bénéficié de sorties depuis 

sa dernière condamnation pour des faits de harcèlement commis à l’égard de Mme C. son ex-compagne 

(26 octobre 2017). Son projet de formation n’est pas concrétisé. Il doit encore se rendre à la séance 

d’information puis, éventuellement, entamer la procédure d’admission. Il en va de même du suivi 
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thérapeutique. Le 12 février 2019, une décision de retrait du droit de séjour lui a été signifiée. A ce jour, 

il n’a introduit aucun recours contre cette décision. Il semble miser sur une procédure de 

reconnaissance d’un enfant belge et/ou sur un mariage afin de récupérer son droit au séjour. 

Actuellement, il n’a toutefois pas le droit de séjourner sur le territoire et par conséquent ne peut pas 

prétendre à aucun emploi déclaré ni suivre de formation ni bénéficier d’allocations sociales. 

 

-le risque de perpétration de nouvelles infractions graves : Bien que le casier judiciaire mentionne 

d’autres faits, le principal risque de commission de nouvelles infractions graves dans ce dossier 

concerne les ex-compagnes de l’intéressé et, plus particulièrement, Mme C. En effet, le justiciable a 

déjà été condamné à plusieurs reprises pour des faits de harcèlement, menaces, tentatives de meurtre 

et violences à son égard. La dernière condamnation de ce type date du 26 octobre 2017. Ne faisant 

preuve d’aucune remise en question, l’intéressé a d’emblée expliqué au service psychosocial qu’il était 

victime d’un piège tendu par son ancienne compagne grâce à l’influence dont elle jouit, selon lui, dans le 

milieu judiciaire. Sa position n’a pas évolué. Les investigations psychosociales doivent être 

réactualisées au regard de ces évènements. [Le requérant] ne souhaite pas collaborer à cette 

actualisation, refusant de rencontrer un psychiatre désigné par la prison (le condamné présente des 

troubles psychiatriques – noyau psychotique avec tendances paranoïaques et suicidaires) et affirmant 

qu’il se soumettra au testing psychologique mais en étant en mesure d’en biaiser tous les résultats. 

 

De plus l’intéressé, qui a également connu des difficultés relationnelles et des passages à l’acte violents 

avec ses précédentes compagnes, a repris une relation affective durant sa période de non-intégration. 

Une mesure telle que celle qu’il postule ne pourra être octroyée qu’après un élargissement progressif 

sur le long terme au sein de ce nouveau milieu d’accueil. 

 

De nouvelles plaintes ont été déposées pour menaces et pour harcèlement en janvier et en mars 2019 

et sont actuellement à l’information. Il aurait également proféré, en détention, de nouvelle menace à 

l’égard de la directrice de la prison de Huy. Enfin, à l’audience, profère de nouvelles menaces en ces 

termes : «vous ne pourrez pas protéger la sécurité de la Belgique contre moi car si je dois partir, je 

reviendrai immédiatement ». Il profère également des menaces envers Mme C. «je reviendrai et vous 

verrez si Mme C. sera bien protégée». Il indique au ministère public que «le chantage ne marchera pas 

envers lui». Le condamné avait déjà tenu des propos menaçants aux audiences de janvier et d’août 

2019. A ce stade, le risque de commission de nouvelles infractions graves est donc bien présent. 

 

-le risque qu’il importune les victimes : Au vu des éléments exposés ci-dessus, ce risque est présent. Le 

condamné exprime clairement du ressentiment à l’égard de Mme C. Il parle en outre de l’existence d’un 

enfant dont il serait le père. Son discours à ce sujet fluctue sans cesse. En outre, au travers de sa fiche 

victime du 12 février 2018, Mme C. demande à ce que l’intéressé ne puisse s’installer à Seraing ce qui 

paraît légitime. Dès lors, le projet de milieu d’accueil du condamné pose problème puisqu’il se situe 

précisément dans cette ville. La procédure de médiation envisagée n’a pas abouti.» 

 

Tel type de déclarations ne fait que confirmer sa dangerosité et le risque important de récidive. 

 

Il est interpellant de constater qu’il a été condamné à cinq reprises pour des faits d’harcèlements; de 

coups ou blessures; de menaces et de tentative de meurtre et ce sur 4 personnes, à savoir son ex-

épouse et 3 de ses ex-compagnes. Les faits pour lesquels il a été condamné sont d’une gravité certaine 

et dénotent une absence de respect envers la femme en règle générale, et plus particulièrement envers 

les personnes qui ont entretenu une relation avec lui. Il s’agit également de mettre en exergue les 

menaces qu’il a proféré régulièrement envers ses compagnes (et ex-compagnes), ainsi qu’envers l’Etat 

et ceux qui le représente. 

 

Aucune des mesures prises à son encontre n’ont eu d’effet dissuasif, il n’a pas tenu compte du sérieux 

avertissement qui lui a été signifié le 20 octobre 2011 qui lui indiquait qu’il risquait l’expulsion du 

territoire en cas de récidive, ni les différentes condamnations prononcées à son encontre et encore 

moins la mesure de faveur lui a été octroyée en octobre 2010 (puisqu’il n’a pas hésité à commettre de 

nouveaux faits durant une interruption de peine). 

 

Au vu des derniers éléments mentionnés par le Tribunal de l’application des peines, il ne peut être que 

constater [sic] que malgré son incarcération depuis juillet 2010, il n’y a aucune remise en question dans 
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son chef et que le que risque de récidive est encore bien présent. Par son comportement il représente 

un danger grave, réel et actuel pour la société et pour les membres qui la composent. 

 

Par son comportement tout au long de sa présence sur le territoire, il a démontré une absence totale de 

respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui. La nature et la gravité des faits qu’il a commis 

sont des actes particulièrement traumatisant [sic] pour les victimes de ceux-ci et participent 

incontestablement à créer un sentiment d’insécurité publique. 

 

Par de tels agissements, il s’est volontairement coupé de la société et des membres qui la composent. Il 

importe de protéger la société contre le danger potentiel qu’il représente. 

 

La sécurité de la collectivité prévaut sur ses intérêts personnels et familiaux. Par son comportement 

personnel, il a porté une atteinte grave à l’ordre public et sa présence dans le pays constitue sans 

aucun doute une menace grave, réelle et actuelle, affectant un intérêt fondamental de la société belge. 

 

Une mesure d’éloignement constitue une ingérence dans la vie familiale et/ou privée de l’intéressé telle 

que prévue par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme mais le 

danger que l’intéressé représente pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale justifie que l’intérêt de 

l’Etat pèse plus lourd que son intérêt à exercer sa vie familiale et/ou privée en Belgique. 

 

L’intéressé n’a apporté aucun élément laissant penser que tout risque de récidive est exclu, bien au 

contraire malgré son incarcération depuis de nombreuses années, l’intéressé représente encore à 

l’heure actuelle une menace pour la société. 

 

En vertu de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 qui s’applique en l’espèce, aucun délai n’est 

accordé à l’intéressé pour quitter le territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, il 

constitue une menace pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale. 

 

Il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l’article 44bis § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par une décision 

de fin de séjour prise le 06 février 2019 et notifiée le 12 février 2019. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 44 septies de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

En vertu de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 qui s’applique en l’espèce, aucun délai n’est 

accordé à l’intéressé pour quitter le territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, il 

constitue une menace pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale. 

 

Vu que l’intéressé est susceptible de porter atteinte à l’ordre public, le maintien de l’intéressé à la 

disposition de l’Office des Etrangers s’impose en vue d’assurer son éloignement effectif. 

 

Il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l’article 44bis § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par une décision 

de fin de séjour prise le 06 février 2019 et notifiée le 12 février 2019. 

 

Vu que l’intéressé ne possède aucun document de voyage valable, il doit être maintenu à la disposition 

de l’Office des Etrangers pour permettre l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de voyage. 

 

Quant à la situation actuelle liée au coronavirus et ses conséquences, les règles sanitaires dans les 

centres ont été adaptées et répondent aux exigences de l’OMS et aux directives gouvernementales. 

 

Les juridictions d'instruction se sont déjà prononcées à ce propos considérant qu'il s'agit d'une situation 

temporaire qui peut être revue à tout moment de sorte qu'il n'est pas démontré qu'un rapatriement dans 
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un délai raisonnable et avant la fin de la période maximale de détention ne pourrait avoir lieu. (TPI de 

Bruxelles, chambre du conseil, ordonnance du 25 mars 2020, BR55.ET.76/20 et dans le même sens: 

TPI de Bruxelles, chambre du conseil, ordonnance du 20 mars 2020, n°BR55.ET.68/20). A ce propos, il 

convient de souligner qu'au regard du TRES GRAVE danger que vous représentez pour l'ordre public 

et/ou la sécurité nationale, votre détention temporaire en centre fermé, le temps que les mesures en 

place soient levées n'est pas disproportionnée. (dans ce sens: Rechtbank van Eerste Aanleg 

Antwerpen, Afdeling Antwerpen, Raadkamer, 30 maart 2020, AN55.ET.36/20).Quant à la situation dans 

les centres fermés, il faut rappeler que vous ne souffrez pas d'une maladie qui réduit votre immunité et 

augmente le risque de contracter une maladie potentiellement dangereuse. Des précautions 

particulières ont été prises au sein des centres fermés (telles que la réduction du taux d'occupation) et 

des soins médicaux y sont toujours disponibles (dans ce sens: Rechtbank van eerste aanleg West-

Vlaanderen, afdeling Kortrijk, raadkamer, beschikking van 31 maart 2020, nr. KO.55.99.255/2020). 

 

1.7 L’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) (ci-après : la seconde décision attaquée) est motivée 

comme suit : 

 

« A [sic] Monsieur […]  

 

Une interdiction d’entrée de 15 ans est imposée pour l’ensemble du territoire Schengen, sauf s’il 

possède les documents requis pour s’y rendre.  

 

La décision d’éloignement du 31.08.2020 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION: 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 44 nonies, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que :  

 

constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

 

En vertu de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 qui s’applique en l’espèce, aucun délai n’est 

accordé à l’intéressé pour quitter le territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, il 

constitue une menace pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale. 

 

Il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l’article 44bis § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, par une décision 

de fin de séjour prise le 06 février 2019 et notifiée le 12 février 2019. 

 

-Le 01 mars 2007, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à des peines 

d’emprisonnement de 3 mois avec sursis de 3 ans du chef de faux et usage de faux en écritures; de vol 

et de 9 mois d’emprisonnement avec sursis de 5 ans du chef de menaces, verbales avec ordre ou sous 

condition d’un attentat contre les personnes ou les propriétés; d’harcèlement; de coups ou blessures 

volontaires envers son épouse ou la personne avec laquelle il cohabite ou a cohabité ou a entretenu 

une relation affective et sexuelle durable (3 faits); de menaces par gestes ou emblèmes contre les 

personnes ou les propriétés. 

 

-Le 06 avril 2007, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Mons à une peine 

d’emprisonnement d’1 an du chef de menaces verbales ou écrites d’un attentat contre les personnes ou 

les propriétés; de détention arbitraire; d’harcèlement. 

 

-Le 30 juin 2011, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 4 ans du chef d’avoir tenté volontairement, avec intention de donner la mort, de 

commettre un homicide; de menaces verbales avec ordre ou sous condition d’un attentat contre les 
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personnes ou les propriétés; de détention d’une arme à feu, sans être titulaire de l’autorisation requise, 

à savoir un fusil de chasse; de détention de munitions sans être titulaire de l’autorisation requise. 

 

-Le 26 mai 2014, l’intéressé a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 8 mois du chef d’harcèlement, en état de récidive légale. 

 

-Le 26 octobre 2017, l’intéressé a été condamné par la Cour d’appel de Liège à une peine 

d’emprisonnement de 3 ans du chef d’harcèlement, en état de récidive légale. 

 

Dans son jugement du 26 mai 2014, le Tribunal correctionnel de Liège indiquait dans son jugement : 

«les faits de harcèlement ne peuvent pas être banalisés eu égard aux conséquences personnelles qui 

en découlent pour ceux qui en sont les victimes; Dans son rapport adressé à madame le Procureur du 

Roi, l’expert psychiatre D. souligne la marginalité évidente dans laquelle le prévenu s’est cantonné, le 

décrivant comme narcissique et antisocial; Pour l’appréciation de la peine, il sera tenu compte de la 

nature et de la gravité des faits commis de leur caractère répété, du trouble causé à l’ordre public et 

social, de la nécessité de faire prendre conscience au prévenu de l’anormalité des actes par lui commis 

et de ce que le respect de l’intégrité morale et psychique de toute personne constitue une norme sociale 

qu’il n’est pas permis d’enfreindre; ses antécédents judiciaires soulignés notamment par l’état de 

récidive légale relevé ci-avant sera également pris en considération car ils illustrent son manque de 

volonté d’amendement.» 

 

Malgré son incarcération afin de subir les différentes peines prononcées à son encontre, celui-ci n’a pas 

hésité à récidiver durant son non-retour d’une interruption de peine. 

 

Suite à ces nouveaux faits, il a été condamné par la Cour d’appel de Liège, qui dans son arrêt du 26 

octobre 2017 a mis en exergue : «Tout en se ralliant aux judicieux motif du premier juge, la cour 

soulignera le caractère récurrent et hautement préoccupant du comportement du prévenu qui fut 

insensible à toute intervention policière et judiciaire puisque chacune de ses condamnations ont 

notamment trait à des faits de harcèlement, sauf en 2011 où le prévenu fut condamné pour tentative de 

meurtre. A l’audience de la cour, le risque de récidive semblait toujours bien réel, les rapports des 

experts, les psychiatres D. et G., respectivement des 13 janvier et 17 mai 2011 semblaient également 

toujours d’actualité.  

 

Dans ces conditions, seule une peine de trois ans d’emprisonnement est de nature à faire prendre 

conscience au prévenu qu’il s’expose à des réponses judiciaires sévères car nécessaires à la sécurité 

de C.C., s’il cherche à nouveau le contact avec elle; en l’espèce, la peine autonome de probation que le 

prévenu à solliciter [sic] en degré d’appel n’est pas susceptible d’atteindre la prise de conscience 

nécessaire dans son chef et d’apporter des garanties sécuritaires suffisantes pour la victime.» 

 

Le 27 septembre 2018, il a introduit une demande de détention limitée. Le 18 janvier 2019, le Tribunal 

d’application des peines a refusé de lui octroyer cette mesure car il existait des contre-indications qui 

faisaient obstacle à l’octroi de cette mesure, à savoir : l’absence de perspective de réinsertion sociale; le 

risque de perpétration de nouvelles infractions graves; le risque qu’il importune les victimes. 

 

Dans son jugement, le Tribunal note également que de nouvelles plaintes ont été déposées pour 

menaces et pour harcèlement en janvier et en mars 2018. Il a déclaré lors de cette audience : «Le 

condamné déclare que, s’il est expulsé, il risque de massacrer Mme C. et ses proches et / ou attaquer 

l’ambassade de Belgique en Serbie. Il estime que la justice doit régler son problème envers Mme C., 

«celle-ci n’ayant pas été blessée pour rien» … 

 

Le 02 avril 2019, il a introduit une demande de surveillance électronique. Par jugement du 30 août 2019, 

le Tribunal de l’application des peines de Liège a refusé de lui octroyer cette mesure car il existait des 

contre-indications qui faisait [sic] obstacle à l’octroi de cette mesure, à savoir : l’absence de perspectives 

de réinsertion sociale; le risque de perpétration de nouvelles infractions graves; le risque qu’il importune 

les victimes. 
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En date du 19 septembre 2019, l’intéressé a introduit une demande de libération conditionnelle. Par 

jugement du 13 mars 2020, le Tribunal de l’application des peines de Liège lui a refusé cette mesure car 

il existait des contre-indications à l’octroi de cette mesure, à savoir : 

 

«-L’absence de perspectives de réinsertion sociale : [le requérant] n’a plus bénéficié de sorties depuis 

sa dernière condamnation pour des faits de harcèlement commis à l’égard de Mme C. son ex-compagne 

(26 octobre 2017). Son projet de formation n’est pas concrétisé. Il doit encore se rendre à la séance 

d’information puis, éventuellement, entamer la procédure d’admission. Il en va de même du suivi 

thérapeutique. Le 12 février 2019, une décision de retrait du droit de séjour lui a été signifiée. A ce jour, 

il n’a introduit aucun recours contre cette décision. Il semble miser sur une procédure de 

reconnaissance d’un enfant belge et/ou sur un mariage afin de récupérer son droit au séjour. 

Actuellement, il n’a toutefois pas le droit de séjourner sur le territoire et par conséquent ne peut pas 

prétendre à aucun emploi déclaré ni suivre de formation ni bénéficier d’allocations sociales. 

 

-le risque de perpétration de nouvelles infractions graves : Bien que le casier judiciaire mentionne 

d’autres faits, le principal risque de commission de nouvelles infractions graves dans ce dossier 

concerne les ex-compagnes de l’intéressé et, plus particulièrement, Mme C. En effet, le justiciable a 

déjà été condamné à plusieurs reprises pour des faits de harcèlement, menaces, tentatives de meurtre 

et violences à son égard. La dernière condamnation de ce type date du 26 octobre 2017. Ne faisant 

preuve d’aucune remise en question, l’intéressé a d’emblée expliqué au service psychosocial qu’il était 

victime d’un piège tendu par son ancienne compagne grâce à l’influence dont elle jouit, selon lui, dans le 

milieu judiciaire. Sa position n’a pas évolué. Les investigations psychosociales doivent être 

réactualisées au regard de ces évènements. [Le requérant] ne souhaite pas collaborer à cette 

actualisation, refusant de rencontrer un psychiatre désigné par la prison (le condamné présente des 

troubles psychiatriques – noyau psychotique avec tendances paranoïaques et suicidaires) et affirmant 

qu’il se soumettra au testing psychologique mais en étant en mesure d’en biaiser tous les résultats. 

 

De plus l’intéressé, qui a également connu des difficultés relationnelles et des passages à l’acte violents 

avec ses précédentes compagnes, a repris une relation affective durant sa période de non-intégration. 

Une mesure telle que celle qu’il postule ne pourra être octroyée qu’après un élargissement progressif 

sur le long terme au sein de ce nouveau milieu d’accueil. 

 

De nouvelles plaintes ont été déposées pour menaces et pour harcèlement en janvier et en mars 2019 

et sont actuellement à l’information. Il aurait également proféré, en détention, de nouvelle menace à 

l’égard de la directrice de la prison de Huy. Enfin, à l’audience, profère de nouvelles menaces en ces 

termes : «vous ne pourrez pas protéger la sécurité de la Belgique contre moi car si je dois partir, je 

reviendrai immédiatement ». Il profère également des menaces envers Mme C. «je reviendrai et vous 

verrez si Mme C. sera bien protégée». Il indique au ministère public que «le chantage ne marchera pas 

envers lui». Le condamné avait déjà tenu des propos menaçants aux audiences de janvier et d’août 

2019. A ce stade, le risque de commission de nouvelles infractions graves est donc bien présent. 

 

-le risque qu’il importune les victimes : Au vu des éléments exposés ci-dessus, ce risque est présent. Le 

condamné exprime clairement du ressentiment à l’égard de Mme C. Il parle en outre de l’existence d’un 

enfant dont il serait le père. Son discours à ce sujet fluctue sans cesse. En outre, au travers de sa fiche 

victime du 12 février 2018, Mme C. demande à ce que l’intéressé ne puisse s’installer à Seraing ce qui 

paraît légitime. Dès lors, le projet de milieu d’accueil du condamné pose problème puisqu’il se situe 

précisément dans cette ville. La procédure de médiation envisagée n’a pas abouti.» 

 

Tel type de déclarations ne fait que confirmer sa dangerosité et le risque important de récidive. 

 

Il est interpellant de constater qu’il a été condamné à cinq reprises pour des faits d’harcèlements; de 

coups ou blessures; de menaces et de tentative de meurtre et ce sur 4 personnes, à savoir son ex-

épouse et 3 de ses ex-compagnes. Les faits pour lesquels il a été condamné sont d’une gravité certaine 

et dénotent une absence de respect envers la femme en règle générale, et plus particulièrement envers 

les personnes qui ont entretenu une relation avec lui. Il s’agit également de mettre en exergue les 

menaces qu’il a proféré régulièrement envers ses compagnes (et ex-compagnes), ainsi qu’envers l’Etat 

et ceux qui le représente. 
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Aucune des mesures prises à son encontre n’ont eu d’effet dissuasif, il n’a pas tenu compte du sérieux 

avertissement qui lui a été signifié le 20 octobre 2011 qui lui indiquait qu’il risquait l’expulsion du 

territoire en cas de récidive, ni les différentes condamnations prononcées à son encontre et encore 

moins la mesure de faveur lui a été octroyée en octobre 2010 (puisqu’il n’a pas hésité à commettre de 

nouveaux faits durant une interruption de peine). 

 

Au vu des derniers éléments mentionnés par le Tribunal de l’application des peines, il ne peut être que 

constater que malgré son incarcération depuis juillet 2010, il n’y a aucune remise en question dans son 

chef et que le que risque de récidive est encore bien présent. Par son comportement il représente un 

danger grave, réel et actuel pour la société et pour les membres qui la composent.  

 

Par son comportement tout au long de sa présence sur le territoire, il a démontré une absence totale de 

respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui. La nature et la gravité des faits qu’il a commis 

sont des actes particulièrement traumatisant [sic] pour les victimes de ceux-ci. 

 

Ce même comportement représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. 

 

Par de tels agissements, il s’est volontairement coupé de la société et des membres qui la composent. Il 

importe de protéger la société contre le danger potentiel qu’il représente. La sécurité de la collectivité 

prévaut sur ses intérêts personnels et familiaux. 

 

Par son comportement personnel, il a porté une atteinte grave à l’ordre public et sa présence dans le 

pays constitue sans aucun doute une menace grave, réelle et actuelle, affectant un intérêt fondamental 

de la société belge. 

 

Conformément à l’article 62§1 de la loi du 15 décembre 1980, il a reçu le questionnaire «droit d’être 

entendu» le 30 avril 2020, il a déclaré parler et écrire le français et parler l’allemand; être en Belgique 

depuis le 28 octobre 1999; être arrivé n [sic] Belgique via l’Albanie, l’Italie, la Suisse et la France et ce 

sans document; ne jamais avoir eu d’autres documents que son permis de séjour (Carte C); à la 

question de savoir si [sic] souffrait d’une maladie qui l’empêcherait de voyager, il a déclaré : «J’ai jamais 

pris avion ça me fait peur une folie possible. Refuse de signez pas d’accord retourné [sic] au Kosovo. 

Autre problème de santé que je eux en prisons je toujours mal au ventre depuis 2 ans je mon tretement 

je pense que je doit avoir une aupération sur l’intestin»; avoir une compagne qui lui rend visite depuis 

2016 en prison, à savoir [M.-T. D.]; avoir de la famille en Belgique, à savoir, deux frères [H.F. et D.], une 

soeur [H.M.], sa compagne et son fils; avoir un enfant mineur en Belgique, à savoir [I.B.], né le 

04.04.2007 et avoir introduit une procédure de reconnaissance en paternité devant le Tribunal de la 

famille et à la question de savoir si il [sic] avait des raisons de ne pouvoir retourner dans son pays 

d’origine, il a déclaré : «Je peux pas abandone mon fils ni ma compagne ni mon frère ma petit famille ici 

de ami et amie il y a +/- 20 ans que je vie ici je rien au Kosovo aussi ici je me sent chez moi on 

Belgique. Je fait des error je détrui ma vie ma famille je regrete c’est fait. (illisible) au Kosovo autre 

montalit je ne sere pas vivre laba. Je rienici je mon psychologue que je compte le voir à ma sorti de 

prison elle ma suivie on prisons Mme [S.S.]. Je désir retourne et abandonne une vie de 20 ans ici sur 

tout mon fils [I.]  ils mineur laisse sont papa ils prive 10 ans.» 

 

Pour étayer ses dires, l’intéressé a fourni une citation à comparaître (daté [sic] du 03 mars 2020) à 

l’égard de Madame [B.M.]. 

 

Au vu de son dossier administratif, l’intéressé s’est marié une première fois le 10 juin 2000 avec 

Madame [M.G.], née à Ougrée le 02 février 1969, de nationalité belge. Ceux-ci ont divorcé le 30 

septembre 2004, aucun enfant n’est né de cette union. Il s’est marié une seconde fois le 31 août 2005 à 

Liège avec Madame [P.S.], née à Rozaje le 01 novembre 1982, de nationalité monténégrine. Ceux-ci 

ont divorcé le 25 juillet 2008, aucun enfant n’est né de cette union. 

 

L’intéressé a un frère sur le territoire, [H.F.], né à Vojnike en 1983, de nationalité kosovar [sic]. 

 

Celui-ci fait également mention de [H.D.], qui aurait introduit une demande de régularisation. Après 

vérification, il y a en effet une personne se nommant [H.D.] et ayant introduit une demande 
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d’établissement en qualité d’auteur d’enfant belge. A l’analyse de son dossier et notamment de sa 

demande d’asile introduite en juin 2016, il mentionne notamment comme frère [H.A. et F.] comme 

résidant en Belgique. Le nom des parents correspond également. Bien que le lien de parenté n’est pas 

établi, il y a de fortes chances qu’il s’agisse bien de son frère. 

 

Notons que [H.D.], mentionne d’autres frères et sœurs résidant à Kopiliç, à savoir [H.M.], [Mir.], [Z.], 

[Fad.], [A.], [Beh.], [Bes.] et une sœur en Allemagne [C.N.] [.] 

 

[H.M.] est connue de l’[a]dministration et est en possession d’une carte F. 

[H.Z.] est radié d’office depuis mai 2002[.] 

 

Au vu de la liste de ses visites en prison, vérifié [sic] le 31 août 2020, l’intéressé reçoit la visite régulière 

de Madame [D. M.-T..] et ce depuis janvier 2017, sa compagne. 

 

Il mentionne dans la liste de ses permissions de visites différentes personnes, à savoir ses parents 

([H.F. [sic] et R.]), son frère ([H.F.]) et sa sœur ([Q.N.]) et des ami(e)s. 

 

Aucun membre de sa famille (ni ami(e)s) n’est venu le voir depuis novembre 2015. 

 

L’intéressé déclare avoir un enfant issu de sa relation avec Madame [B.M.], à savoir [B.I.], né à Liège le 

04 avril 2007, de nationalité belge. Son dossier administratif comporte une lettre manuscrite datée du 

mois d’avril 2007 dans laquelle Madame [B.] confirme la relation extra-conjugale et la naissance d’un 

enfant. Elle explique également qu’elle a mis fin à cette relation suite à son comportement violent, ce qui 

est confirmé par le jugement prononcé le 01 mars 2007 par le Tribunal correctionnel de Liège. 

 

Pour étayer ses dires, il a transmis une citation à comparaître (daté [sic] du 03 mars 2020) devant le 

Tribunal de Première Instance de Liège (Tribunal de la Famille) à l’égard de Madame [B.] afin qu’il 

puisse reconnaître cet enfant. Il en ressort notamment : «Attendu que mon requérant est le père de 

[I.B.], né le 04.04.2007 qui est né de sa relation avec Mme [M.B.]; Que la reconnaissance de paternité 

n’a toutefois pas encore été enregistrée à ce jour; Que le requérant a reçu son enfant dans les 

premières années de sa naissance mais que depuis son incarcération, la partie citée refuse tout contact 

entre l’enfant et lui; Que des tentatives de reprises de contact ont été initiées, via les services sociaux 

de la prison de Huy, et notamment par le relais enfant/parent; Que le requérant a reçu, à plusieurs 

reprises, des mots écrits et des photos de son enfant; Que l’incarcération du requérant n’est 

évidemment pas un motif pour empêcher tout contact avec l’enfant.» 

 

En date du 18 août 2020 il a été remis à l’Office des Etrangers via le greffe de la prison de Jamioulx 

divers documents, à savoir une lettre de son avocat; une lettre manuscrite de l’intéressé et une 

ordonnance de refixation d’audience du Tribunal de première Instance de Liège quant à l’affaire 

mentionné [sic] si [sic] avant. Affaire remise au 18 décembre 2020. 

 

A [sic] ce jour rien ne permet de présumer de la décision future du Tribunal de Première instance de 

Liège. 

 

Quand bien même il s’agirait de son fils, il ne peut être que constaté qu’il n’a jamais vécu à la même 

adresse que Madame [B.] et donc de cet enfant. Comme il l’indique lui-même il ne l’a plus vu depuis son 

incarcération, soit depuis juillet 2010 (l’enfant avait 3 ans), il y a donc 10 ans. Cet enfant est maintenant 

âgé de 13 ans et a appris à vivre sans sa présence depuis son plus jeune âge et Madame [B.] assume, 

depuis de nombreuses années, seule la charge quotidienne de cet enfant. 

 

Un retour dans son pays d’origine ne représentera pas pour cet enfant un obstacle insurmontable. Ni 

Madame [B.], ni cet enfant ne sont venus le voir en prison, il a d’ailleurs déclaré dans son droit d’être 

entendu du 28 novembre 2018 ne pas vouloir de contact en prison pour le protéger. Si des contacts 

existent, ceux-ci se limitent à des contacts téléphoniques ou à des lettres (il déclare avoir reçu à 

plusieurs reprises, des mots écrits et des photos de son enfant). Il a dès lors la possibilité de 

«poursuivre» tel type de contact depuis son pays d’origine ou d’ailleurs. 
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Il a également la possibilité, si Madame [B.] y consent, de garder des contacts avec celui-ci par 

différents moyens de communication (téléphone, internet, Skype, WhatsApp, etc…), celle-ci peut 

également l’emmener le voir dans son pays d’origine. 

 

Comme indiqué ci-avant, l’intéressé a été condamné le 01 mars 2007 par le Tribunal correctionnel de 

Liège pour coups ou blessures et pour menaces par gestes ou emblèmes contre Madame [B.]. Il est 

écroué depuis juillet 2010 et a encore été condamné à 3 reprises depuis cette date. Il a également 

commis des faits répréhensibles alors qu’il était en congé pénitentiaire. 

 

Rappelons que l’intéressé est écroué depuis 2010. Malgré sa paternité (à mettre au conditionnel) il a 

continué à commettre des délits. Il avait tous les éléments en main pour s’amender mais il a continué à 

adopter un comportement violent, pareil comportement ne plaide pas en sa faveur. 

 

Force est de constater que son comportement ne correspond pas à celui d’un chef de famille et qu’il 

n’en a jamais assumé la responsabilité. 

 

Son comportement est en inadéquation avec son rôle de «père», qui est de servir de modèle social 

(exemplarité, protection, éducation) à son enfant. 

 

Il ne peut être que constaté qu’il a agi à l’inverse de ce l’on peut attendre d’un «père», il n’est pas et/ou 

n’a été que très peu présent au quotidien, il est absent de son éducation et son ex-compagne doit 

assumer seule la charge de celui-ci. 

 

Enfin, l’intérêt supérieur de l’enfant commande aussi que ces enfants soient protégés et qu’ils vivent et 

grandissent dans un environnement sain, ce qu’il n’a pas et n’est pas en mesure de lui apporter au vu 

des éléments en présence. Bien évidemment en tant que «père», il s’agit d’une situation particulière, 

mais comme dit précédemment il est responsable de ses actes et de ce fait, de cette situation. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière 

d’immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne garantissait, comme tel, aucun droit 

pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour 

EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-

Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en 

tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et 

autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d’un principe de 

droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y 

compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH, 

Kurić et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH[, 3 octobre 2014, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC)], § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Cet article stipule également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de 

ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui». 

 

Or, il est bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l’ordre public. Par 

conséquent, le danger grave qu’il représente pour ladite sécurité justifie la conclusion que l’intérêt de 

l’Etat pèse plus lourd que ses intérêts à exercer sa vie de famille et/ou privée en Belgique. 

 

Rappelons que son dossier administratif ne contient aucun élément qui permette de confirmer qu’il a 

terminé ses études, qu’il a obtenu un diplôme reconnu ou qu’il a suivi une formation. Il a mentionné 

dans son droit être entendu du 28 novembre 2018 avoir suivi une formation en français et joint une fiche 

de paie datée du mois de février 2018 dans laquelle il ressort qu’il a effectué un travail de manutention 

de 6 heures […]. 
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L’intéressé avait également joint son curriculum vitae dans lequel il déclare avoir suivi, entre 2001 et 

2003, une formation en maçonnerie, carrelage, plafonnage, chapiste via le Forem d [sic] Grâce-

Hollogne; avoir travaillé dans le secteur de la construction (entre 2001 et 2003) et dans le secteur de 

l’Horeca, entre 2005 et 2006 comme garçon de salle et aide-cuisinier.  

 

Il a déclaré également avoir des connaissances linguistiques en allemand, italien et serbo-croate et être 

en possession de son permis B. 

 

Après vérification, il y a lieu de constater que celui-ci a travaillé durant deux semaines en août 2000 et 

de février 2001 à février 2003. 

 

Au vu de ces éléments, ses différentes expériences professionnelles et formations (déclarées), lui ouvre 

[sic] un champ de possibilités d’emploi dans différents secteurs et peuvent très bien lui être utile [sic] 

dans son pays d’origine (ou ailleurs), tout comme il lui est loisible de suivre d’autres formations, 

disponibles également ailleurs qu’en Belgique, qui plus est la barrière de la langue n’existe pas. 

 

Il ne peut pas dès lors prétendre qu’il n’a pas de chance de s’intégrer tant socialement que 

professionnellement ailleurs qu’en Belgique. 

 

Qui plus est, l’intéressé a vécu au Kosovo jusqu’à l’âge de 20 ans, où il a reçu la totalité de son éduction 

avant d’arriver sur le territoire. Il a déclaré y avoir encore de la famille (mais ne plus avoir de contacts 

avec ceux-ci). Ce qui est confirmé par les déclarations de son frère (voir ci-avant), [H.D.]. Rien ne 

l’empêche de reprendre dès lors contact avec ceux-ci afin d’obtenir l’aide à sa réinstallation (soutien 

financier ou matériel). 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, il ne peut pas prétendre que ses liens sociaux, culturels et 

linguistiques avec son pays d’origine soient rompus et que son intégration sociale à ce point avancée 

qu’un éventuel retour dans son pays d’origine entraînerait des difficultés considérables. 

 

L’article 3 de la CEDH reconnaît que «nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains et dégradants». 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu du 29 novembre 2018 ne souffrir 

d’aucune maladie qui l’empêcherait de voyager. Dans le questionnaire qu’il a complété le 30 avril 2020 : 

[« ] J’ai jamais pris avion ça me fait peur une folie possible. Refuse de signez pas d’accord retourné [sic] 

au Kosovo. Autre problème de santé que je eux en prisons je toujours mal au ventre depuis 2 ans je 

mon traitement je pense que je doit avoir une aupération sur l’intestin». 

 

Cependant, il ne fournit aucune attestation médicale, document médical, certificat médical ou élément 

qui démontrerait qu’il existe un danger pour sa santé en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

Il ne peut dès lors bénéficier des protections conférées par ledit article. 

 

Rappelons qu’il est connu pour des faits répréhensibles depuis son arrivée sur le territoire en 2000 et 

n’a eu de cesse de commettre des crimes et des délits. Aucune des mesures de faveurs (avertissement, 

sursis, congés pénitentiaires) qui lui ont été accordées, ni les condamnations prononcées à son 

encontre n’ont eu un effet dissuasif. 

 

Il n’a pas tenu compte du sérieux avertissement qui lui a été signifié le 20 octobre 2011 lui indiquant qu’il 

risquait l’expulsion du territoire en cas de récidive. 

 

Son incarcération depuis 2010 n’a eu aucun effet sur son comportement au vu des derniers éléments 

mentionnés par le Tribunal de l’application des peines en date du 13 mars 2020. Il ne peut être que 

constater [sic] qu’il n’y a aucune remise en question dans son chef et que le risque de récidive est bien 

présent. 
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Une mesure d’éloignement constitue une ingérence dans la vie familiale et/ou privée de l’intéressé telle 

que prévue par l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme mais le 

danger que l’intéressé représente pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale justifie que l’intérêt de 

l’Etat pèse plus lourd que son intérêt à exercer sa vie familiale et/ou privée en Belgique. 

 

Ainsi, la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Etant donné la répétition des faits et au vu de la gravité de ceux-ci, il peut être conclut que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public et/ou la sécurité 

nationale. 

 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public et/ou la sécurité nationale, une interdiction de 15 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Objet du recours 

 

2.1 Par le recours dont le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) est saisi en la 

présente cause, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une 

part, de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’autre 

part, de la décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris le 31 août 2020 et notifiés le même 

jour. Son recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), parmi 

lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure), ne 

prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes 

distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera 

en principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en 

premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (C.E., 19 septembre 

2005, n° 149.014; C.E., 12 septembre 2005, n° 148.753; C.E., 25 juin 1998, n° 74.614; C.E., 30 octobre 

1996, n° 62.871; C.E., 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que la 

décision d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 

ou 13septies). De surcroît, en l’espèce, la seconde décision attaquée, soit l’interdiction d’entrée, se 

réfère expressément à la première décision attaquée, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication 

selon laquelle « La décision d’éloignement du 31.08.2020 est assortie de cette interdiction d’entrée ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 
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2.2 Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il 

porte sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Recevabilité du recours en ce qu’il vise la décision d’interdiction d’entrée 

 

3.1 Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en 

suspension introduit selon la procédure de l’extrême urgence, en ce qu’il est dirigé contre l’interdiction 

d’entrée du 31 août 2020. 

 

Elle fait valoir qu’aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, du 15 décembre 1980, sont seules 

recevables les demandes de suspension introduites selon la procédure d’extrême urgence à l’encontre 

d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente, en particulier lorsque le 

requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition 

du gouvernement. 

 

Elle renvoie à l’arrêt de la Cour constitutionnelle n°141/2018 du 18 octobre 2018. 

 

3.2 Lors de l’audience du 9 septembre 2020, interrogée à ce sujet, la partie requérante acquiesce à 

l’exception d’irrecevabilité et s’en remet à la sagesse du Conseil.  

 

3.3 Au vu de l’enseignement de l’arrêt précité de la Cour constitutionnelle dans lequel, à la question 

préjudicielle posée par le Conseil, la Cour constitutionnelle répond que « L’article 39/82, § 1er, et § 4, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ne viole pas les articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus ou non en 

combinaison avec l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, dans 

l’interprétation selon laquelle une demande de suspension en extrême urgence ne peut être introduite 

contre une interdiction d’entrée », le Conseil estime qu’il convient de déclarer irrecevable le présent 

recours en ce qu’il vise une interdiction d’entrée. 

 

4. Recevabilité de la demande de suspension en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

5. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

5.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, 

la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

5.2 Première condition : l’extrême urgence  

 



 

CCE X - Page 22 

5.2.1 Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

5.2.2 Application de la disposition légale 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

5.3 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

5.3.1 L’interprétation de cette condition  

 

5.3.1.1 Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (C.E., 17 décembre 2004, n° 

138.590 ; C.E., 4 mai 2004, n° 130.972 ; C.E., 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

5.3.1.2 En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 

qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au 

contentieux des étrangers procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve 

portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de 

croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la 

violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de 

l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux ». 

 

5.3.2 L’appréciation de cette condition  

 

5.3.2.1 Le moyen  

 

5.3.2.1.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’excès de 

pouvoir et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle fait valoir que « [l]a lecture de la décision fait incontestablement apparaître qu’elle n’a pas tenu 

compte sérieusement de la situation toute spécifique du requérant : certes ce dernier a été condamné à 
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plusieurs peines d’emprisonnement pour des faits réputés graves, mais selon la jurisprudence constate 

de la Cour Européenne des Droits de l’Homme [(ci-après : la Cour EDH)], pour justifier de l’expulsion 

d’un individu, dont les attaches durables sont à l’évidence établies dans le pays d’accueil, il faut vérifier 

si l’[a]dministration a mis en balance les intérêts privés et familiaux du requérant, et ceux invoqués par 

l’[a]dministration, en l’espèce, le respect de l’ordre public. Il ne suffit pas d’affirmer que la personne 

concernée conserve encore de la famille dans le pays d’origine avec laquelle, par la force des choses, 

les liens ne peuvent être que ténus, après 20 ans de séjour en Belgique, pour conclure que la décision 

de renvoi dans ce pays ne serait pas excessive. En niant les attaches durables du requérant ou, à tout 

le moins, en ne les prenant pas suffisamment en considération, l’[a]dministration n’a, à l’évidence, pas 

motivé adéquatement sa décision et celle-ci résulte d’une erreur manifeste d’appréciation dès lors que 

les attaches durables en Belgique ne peuvent raisonnablement être contestées. En ce qui concerne 

l’interdiction d’entrée d’une durée de 15 ans, imposée pour l’ensemble du territoire Schengen, elle n’est 

pas davantage motivée valablement dès lors que les attaches durables en Belgique ne peuvent être 

raisonnablement contestées ». 

 

5.3.2.1.2 La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation 

formelle des actes administratifs ainsi que du considérant 16 et de l’article 17 de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et 

procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 

en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115).  

 

Elle allègue que « [l]’enferment du requérant dans un centre fermé pour étrangers pose 

incontestablement problème au regard des dispositions visées au présent moyen. L’art [sic] 7 de la loi 

du 15.12.1980 prévoit que le maintien d’un étranger dans un centre de détention ne peut être autorisé 

que dans l’hypothèse où « d’autres mesures suffisantes mais moins coercitives » ne peuvent être 

appliquées efficacement. Ainsi qu’il a été évoqué dans l’exposé des faits, le requérant est toujours en 

contact très étroit avec sa compagne et il pourrait donc être hébergé chez elle, le temps de l’examen du 

recours en annulation notamment, que le requérant compte introduire devant le [Conseil] et, le cas 

échéant, devant un tribunal civil. Il n’existe évidemment aucun risque de fuite, vu les attaches durables 

du requérant en Belgique. L’ordre de quitter le territoire, en tant qu’il ordonne le maintien du requérant 

en centre fermé, n’est donc pas motivé adéquatement et il viole incontestablement la directive retour et 

l’art [sic] 7 de la loi du 15.12.1980 ». 

 

5.3.2.1.3 La partie requérante prend un troisième moyen de la violation des articles 8 et 12 de la 

Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), de l’article 22 de la Constitution et 

de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux (ci-après : la Charte).  

 

Elle estime que l’ « [a]dministration reconnait qu’elle a été mise en possession de la citation signifiée 

devant le Tribunal de première instance de Liège et visant à obtenir la reconnaissance de la paternité du 

requérant à l’égard de son fils, [I.B.], né le 04.04.2007. Le requérant a rencontré son fils de très 

nombreuses fois, pendant plusieurs années et, à l’occasion de nombreux week-ends, l’enfant a logé 

chez lui et sa précédente compagne. Le requérant n’a pas souhaité que son fils lui rende visite en 

prison, pour éviter de lui infliger des souffrances évidentes pour un jeune enfant. Au départ, le requérant 

pensait être incarcéré 18 mois et s’était fait à l’idée de devoir être séparé, pendant un certain temps, de 

son fils. Malheureusement, l’emprisonnement du requérant s’est prolongé pendant de nombreuses 

années, mais l’on observe que le requérant a conservé des liens avec son fils puisque l’on voit des 

photos de ce dernier, qui ont d’ailleurs été produites antérieurement et notamment dans le cadre de la 

procédure civile devant le Tribunal de la famille de Liège : ces documents font apparaitre 

incontestablement un attachement de l’enfant au requérant. Si, en raison de l’emprisonnement prolongé 

du requérant, les visites n’ont plus été possibles, il est évident qu’il est de l’intérêt du requérant, ainsi 

d’ailleurs que de son fils, qu’une relation puisse être établie entre eux, conformément aux dispositions 

visées au présent moyen. La procédure a été incontestablement retardée en raison de la pandémie : a 

[sic] la date d’introduction de la procédure, en mars 2020, toutes les audiences étaient suspendues. 

Suite aux insistances de l’avocat du requérant, le Tribunal a refixé la cause au vendredi 18.12.2020 à 9 
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heures du matin, devant la 10ème Chambre du Tribunal. La mère de l’enfant n’a pas pris d’avocat et n’a 

jamais fait connaître la moindre opposition à la demande légitime du requérant. Par ailleurs, il n’est pas 

contestable que le requérant entretient, depuis 2017, une relation avec la prénommée [M.-T.], qui lui a 

rendu d’innombrables visites à la prison de Huy, avant de devoir les interrompre en raison de la distance 

considérable entre le domicile de cette dernière et la prison de Jamioulx. Il est évident que la décision 

ne tient pas compte de ces éléments et que s’il peut, dans certaines circonstances, être mis fin au droit 

de séjour et à l’expulsion d’un étranger, il faut qu’il apparaisse de la lecture de la décision d’expulsion, 

que l’[a]dministration a procédé à une balance équitable entre les avantages qu’elle retire d’une telle 

expulsion et les inconvénients qu’elle inflige à la personne qui en fait l’objet, et à ses proches, et il 

convient en particulier de vérifier si les décisions prises ne sont pas excessive [sic] au regard des droits 

protégés par les dispositions visées au moyen. Il est évident que si le requérant était expulsé, qu’il ne 

pourrait plus faire valoir ses droits à l’égard de son enfant, et qu’il ne pourrait plus vivre sa vie familiale 

avec sa compagne. De telles décisions sont d’une gravité exceptionnelle et ne peuvent être justifiées 

par les condamnations dont le requérant a fait l’objet. Il existe une recommandation 1504/2001 de 

l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe relative à la problématique de l’expulsion des 

immigrés de longue durée. Sous le point 11 de cette recommandation, on peut lire que l’Assemblée 

recommande au Comité des Ministres de « reconnaître que l’expulsion d’un immigré de longue durée 

constitue une sanction disproportionnée et discriminatoire » et encore que « l’expulsion d’une personne 

après qu’elle a purgé une peine de prise constitue une DOUBLE PEIUNE [sic] ». Dans plusieurs arrêts, 

la CEDH a considéré qu’une mesure d’expulsion pouvait être excessive au regard du droit au respect de 

la vie familiale : elle a ainsi considéré, dans son arrêt du 29.06.1997 (MEHEMI /France) qu’une mesure 

d’expulsion n’était pas proportionnée aux buts poursuivis « eu égard à l’absence d’attaches du 

requérant en Algérie, à l’intensité de ses liens avec la France et surtout au fait que la mesure 

d’interdiction définitive du territoire, prise à son encontre, a pour effet de le séparer de ses enfants 

mineurs et de son épouse ». La problématique est manifestement analogue : il n’est pas contestable 

que le requérante entretient, depuis 3 ans, une relation affective avec sa compagne belge, qu’il n’a 

aucune attache dans son pays d’origine, qu’il a quitté il y a plus de 20 ans, et qu’il est le père d’un 

enfant dont il a été séparé en raison de la longueur des peines d’emprisonnement qu’il a purgées. Le 

caractère excessif des deux décisions est ainsi établi ».  

 

5.3.2.1.4 La partie requérante prend un quatrième moyen de la violation des articles 6 et 13 de la 

CEDH. 

 

Elle fait valoir que « [c]es dispositions garantissent le droit à un procès équitable et à un recours effectif 

devant une juridiction. Il est établi que le requérant a introduit, dès le mois de mars 2020, une procédure 

en reconnaissance de paternité à l’égard de son fils, [I.]. L’affaire a été remise en raison de la pandémie. 

Une requête en désignation d’un tuteur ad hoc a été déposée et un tuteur désigné par le Tribunal. Suite 

aux insistances du requérant pour obtenir fixation, le Tribunal a fixé la cause à l’audience du 

18.12.2020. Il est évident que si le requérant était contraint de quitter la Belgique, où il a toutes ses 

attaches durables, pour retourner au Kosovo, où il n’a plus résidé depuis 21 ans, qu’il serait ainsi privé 

du droit de faire valoir ses observations et arguments en vue d’obtenir une décision permettant la 

reconnaissance de son enfant et, en outre, un droit aux relations personnelles, conformément aux 

dispositions du Code civil. Les décision auraient donc un effet désastreux pour lui si elles devaient être 

mises en application et elles auraient, incontestablement pour conséquence, de supprimer les droits du 

requérant à un procès équitable –lequel implique notamment le droit d’être présent devant la juridiction 

de la famille- et au recours effectif dans la mesure où, s’il est privé du droit de comparaitre, les risques 

de rejet de son action devant le Tribunal de la famille sont évidemment plus importants ».  

 

5.3.2.2 L’appréciation  

 

5.3.2.2.1 A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat 

et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui 

serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée (cf. 

notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  
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Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son troisième 

moyen, de quelle manière la première décision attaquée violerait l’article 12 de la CEDH. Il en résulte 

que le troisième moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

Pour autant que de besoin, le Conseil observe que la partie requérante n’a pas intérêt à son deuxième 

moyen qui vise la décision de maintien, au vu des développements exposés au point 2.2 du présent 

arrêt. 

 

Il en va de même en ce qui concerne les développements de ses moyens qui visent la seconde décision 

attaquée, au vu des développements exposés au point 3 du présent arrêt. 

 

5.3.2.2.2 Sur le reste des premier, troisième et quatrième moyens, le Conseil rappelle qu’aux termes de 

l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision 

attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner 

plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé :  

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ».  

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « § 1er. La 

décision d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire.  

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

[…] 

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité nationale, ou; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

5.3.2.2.3 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel le requérant « par son 

comportement, […] est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale », 

motif qui n’est pas contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

 

S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, la décision attaquée est fondée sur le 

constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, de ce qu’ « En 

vertu de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 qui s’applique en l’espèce, aucun délai n’est 

accordé à l’intéressé pour quitter le territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, il 

constitue une menace pour l’ordre public et/ou la sécurité nationale », motif qui n’est pas contesté par la 

partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré comme établi. 
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Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la décision 

attaquée est valablement fondée et motivée par les seuls constats susmentionnés, et où, d’autre part, 

ces motifs suffisent à eux seuls à justifier celle-ci, force est de conclure que la décision attaquée est 

valablement motivée. 

  

5.3.2.2.4.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, 

Ezzouhdi contre France , § 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 

juillet 2003, Mokrani contre France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. S’il s’agit d’une 

première admission, comme c’est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence 

et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. 

Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour 

EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva 

et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation 

positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-

Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un 

Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune 

et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il 

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler 

l’entrée et le séjour des non nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga/Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet 

effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait 

que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 
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un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté́ 

atteinte. 

 

5.3.2.2.4.2 S’agissant de la vie familiale du requérant avec son fils allégué, la décision attaquée précise 

que « L’intéressé déclare avoir un enfant issu de sa relation avec Madame [B.M.], à savoir [B.I.], né à 

Liège le 04 avril 2007, de nationalité belge. Son dossier administratif comporte une lettre manuscrite 

datée du mois d’avril 2007 dans laquelle Madame [B.] confirme la relation extra-conjugale et la 

naissance d’un enfant. Elle explique également qu’elle a mis fin à cette relation suite à son 

comportement violent, ce qui est confirmé par le jugement prononcé le 01 mars 2007 par le Tribunal 

correctionnel de Liège. Pour étayer ses dires, il a transmis une citation à comparaître (daté [sic] du 03 

mars 2020) devant le Tribunal de Première Instance de Liège (Tribunal de la Famille) à l’égard de 

Madame [B.] afin qu’il puisse reconnaître cet enfant. Il en ressort notamment : «Attendu que mon 

requérant est le père de [I.B.], né le 04.04.2007 qui est né de sa relation avec Mme [M.B.]; Que la 

reconnaissance de paternité n’a toutefois pas encore été enregistrée à ce jour; Que le requérant a reçu 

son enfant dans les premières années de sa naissance mais que depuis son incarcération, la partie 

citée refuse tout contact entre l’enfant et lui; Que des tentatives de reprises de contact ont été initiées, 

via les services sociaux de la prison de Huy, et notamment par le relais enfant/parent; Que le requérant 

a reçu, à plusieurs reprises, des mots écrits et des photos de son enfant; Que l’incarcération du 

requérant n’est évidemment pas un motif pour empêcher tout contact avec l’enfant.» En date du 18 août 

2020 il a été remis à l’Office des Etrangers via le greffe de la prison de Jamioulx divers documents, à 

savoir une lettre de son avocat; une lettre manuscrite de l’intéressé et une ordonnance de refixation 

d’audience du Tribunal de première Instance de Liège quant à l’affaire mentionné [sic]  si [sic] avant. 

Affaire remise au 18 décembre 2020. A ce jour rien ne permet de présumer de la décision future du 

Tribunal de Première instance de Liège. Quand bien même il s’agirait de son fils, il ne peut être que 

constaté qu’il n’a jamais vécu à la même adresse que Madame [B.] et donc de cet enfant. Comme il 

l’indique lui-même il ne l’a plus vu depuis son incarcération, soit depuis juillet 2010 (l’enfant avait 3 ans), 

il y a donc 10 ans. Cet enfant est maintenant âgé de 13 ans et a appris à vivre sans sa présence depuis 

son plus jeune âge et Madame [B.] assume, depuis de nombreuses années, seule la charge 

quotidienne de cet enfant. Un retour dans son pays d’origine ne représentera pas pour cet enfant un 

obstacle insurmontable. Ni Madame [B.], ni cet enfant ne sont venus le voir en prison, il a d’ailleurs 

déclaré dans son droit d’être entendu du 28 novembre 2018 ne pas vouloir de contact en prison pour le 

protéger. Si des contacts existent, ceux-ci se limitent à des contacts téléphoniques ou à des lettres (il 

déclare avoir reçu à plusieurs reprises, des mots écrits et des photos de son enfant). Il a dès lors la 

possibilité de «poursuivre» tel type de contact depuis son pays d’origine ou d’ailleurs. Il a également la 

possibilité, si Madame [B.] y consent, de garder des contacts avec celui-ci par différents moyens de 

communication (téléphone, internet, Skype, WhatsApp, etc…), celle-ci peut également l’emmener le voir 

dans son pays d’origine. Comme indiqué ci-avant, l’intéressé a été condamné le 01 mars 2007 par le 

Tribunal correctionnel de Liège pour coups ou blessures et pour menaces par gestes ou emblèmes 

contre Madame [B.]. Il est écroué depuis juillet 2010 et a encore été condamné à 3 reprises depuis cette 

date. Il a également commis des faits répréhensibles alors qu’il était en congé pénitentiaire. Rappelons 

que l’intéressé est écroué depuis 2010. Malgré sa paternité (à mettre au conditionnel) il a continué à 

commettre des délits. Il avait tous les éléments en main pour s’amender mais il a continué à adopter un 

comportement violent, pareil comportement ne plaide pas en sa faveur. Force est de constater que son 

comportement ne correspond pas à celui d’un chef de famille et qu’il n’en a jamais assumé la 

responsabilité. Son comportement est en inadéquation avec son rôle de «père», qui est de servir de 

modèle social (exemplarité, protection, éducation) à son enfant. Il ne peut être que constaté qu’il a agi à 

l’inverse de ce l’on peut attendre d’un «père», il n’est pas et/ou n’a été que très peu présent au 

quotidien, il est absent de son éducation et son ex-compagne doit assumer seule la charge de celui-ci. 

Enfin, l’intérêt supérieur de l’enfant commande aussi que ces enfants soient protégés et qu’ils vivent et 

grandissent dans un environnement sain, ce qu’il n’a pas et n’est pas en mesure de lui apporter au vu 
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des éléments en présence. Bien évidemment en tant que «père», il s’agit d’une situation particulière, 

mais comme dit précédemment il est responsable de ses actes et de ce fait, de cette situation » (le 

Conseil souligne). 

 

S’agissant de la vie privée du requérant, et des attaches durables qu’il a en Belgique, la décision 

attaquée précise que « Rappelons que son dossier administratif ne contient aucun élément qui permette 

de confirmer qu’il a terminé ses études, qu’il a obtenu un diplôme reconnu ou qu’il a suivi une formation. 

Il a mentionné dans son droit être entendu du 28 novembre 2018 avoir suivi une formation en français et 

joint une fiche de paie datée du mois de février 2018 dans laquelle il ressort qu’il a effectué un travail de 

manutention de 6 heures […]. L’intéressé avait également joint son curriculum vitae dans lequel il 

déclare avoir suivi, entre 2001 et 2003, une formation en maçonnerie, carrelage, plafonnage, chapiste 

via le Forem d [sic] Grâce-Hollogne; avoir travaillé dans le secteur de la construction (entre 2001 et 

2003) et dans le secteur de l’Horeca, entre 2005 et 2006 comme garçon de salle et aide-cuisinier. Il a 

déclaré également avoir des connaissances linguistiques en allemand, italien et serbo-croate et être en 

possession de son permis B. Après vérification, il y a lieu de constater que celui-ci a travaillé durant 

deux semaines en août 2000 et de février 2001 à février 2003. Au vu de ces éléments, ses différentes 

expériences professionnelles et formations (déclarées), lui ouvre [sic] un champ de possibilités d’emploi 

dans différents secteurs et peuvent très bien lui être utile [sic] dans son pays d’origine (ou ailleurs), tout 

comme il lui est loisible de suivre d’autres formations, disponibles également ailleurs qu’en Belgique, qui 

plus est la barrière de la langue n’existe pas. Il ne peut pas dès lors prétendre qu’il n’a pas de chance 

de s’intégrer tant socialement que professionnellement ailleurs qu’en Belgique. Qui plus est, l’intéressé 

a vécu au Kosovo jusqu’à l’âge de 20 ans, où il a reçu la totalité de son éduction avant d’arriver sur le 

territoire. Il a déclaré y avoir encore de la famille (mais ne plus avoir de contacts avec ceux-ci). Ce qui 

est confirmé par les déclarations de son frère (voir ci-avant), [H.D.]. Rien ne l’empêche de reprendre dès 

lors contact avec ceux-ci afin d’obtenir l’aide à sa réinstallation (soutien financier ou matériel). Au vu de 

l’ensemble de ces éléments, il ne peut pas prétendre que ses liens sociaux, culturels et linguistiques 

avec son pays d’origine soient rompus et que son intégration sociale à ce point avancée qu’un éventuel 

retour dans son pays d’origine entraînerait des difficultés considérables » (le Conseil souligne). 

 

La décision attaquée précise encore que « Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de 

la CEDH n’est pas absolu. En matière d’immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu’elle 

ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat 

dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, 

Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme 

comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de 

résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 

2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour 

EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, 

en vertu d’un principe de droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant 

pour eux de traités, y compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-

nationaux (Cour EDH, Kurić et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH[, 3 

octobre 2014, Jeunesse/Pays-Bas (GC)], § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet 

effet. Cet article stipule également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans 

l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une 

mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, 

au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la 

protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui». Or, il est bien 

connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l’ordre public. Par conséquent, le 

danger grave qu’il représente pour ladite sécurité justifie la conclusion que l’intérêt de l’Etat pèse plus 

lourd que ses intérêts à exercer sa vie de famille et/ou privée en Belgique. […] Rappelons qu’il est 

connu pour des faits répréhensibles depuis son arrivée sur le territoire en 2000 et n’a eu de cesse de 

commettre des crimes et des délits. Aucune des mesures de faveurs (avertissement, sursis, congés 

pénitentiaires) qui lui ont été accordées, ni les condamnations prononcées à son encontre n’ont eu un 

effet dissuasif. Il n’a pas tenu compte du sérieux avertissement qui lui a été signifié le 20 octobre 2011 



 

CCE X - Page 29 

lui indiquant qu’il risquait l’expulsion du territoire en cas de récidive. Son incarcération depuis 2010 n’a 

eu aucun effet sur son comportement au vu des derniers éléments mentionnés par le Tribunal de 

l’application des peines en date du 13 mars 2020. Il ne peut être que constater [sic] qu’il n’y a aucune 

remise en question dans son chef et que le risque de récidive est bien présent. Au vu de son 

comportement tout au long de sa présence sur le territoire et des condamnations prononcées à son 

encontre, il a démontré une absence totale de respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui et 

démontré un comportement violent et récidiviste. La nature et la gravité des faits qu’il a commis sont des 

actes particulièrement traumatisant [sic] pour les victimes de ceux-ci et participe [sic] incontestablement 

à créer un sentiment d’insécurité publique. Une mesure d’éloignement constitue une ingérence dans la 

vie familiale et/ou privée de l’intéressé telle que prévue par l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme mais le danger que l’intéressé représente pour l’ordre public et/ou la 

sécurité nationale justifie que l’intérêt de l’Etat pèse plus lourd que son intérêt à exercer sa vie familiale 

et/ou privée en Belgique » (le Conseil souligne). 

 

Une simple lecture de la motivation de la décision attaquée permet de constater qu’outre le fait que 

l’existence de la vie familiale du requérant avec son fils allégué a été remise en question par la partie 

défenderesse, celle-ci a néanmoins procédé à une mise en balance des intérêts en présence au regard 

de celle-ci ainsi que de la vie privée du requérant, notamment avec la défense de l’ordre public, le 

requérant n’ayant fait valoir aucun obstacle à la poursuite de sa vie familiale et privée ailleurs que sur le 

territoire belge.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui tend, en substance, à 

prendre le contre-pied de la décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à 

cet égard. 

 

En outre, le Conseil observe qu’aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que 

sur le territoire du Royaume n’est invoqué par la partie requérante. En effet, en ce qui concerne 

l’affirmation de la partie requérante selon laquelle « Il est évident que si le requérant était expulsé, qu’il 

ne pourrait plus faire valoir ses droits à l’égard de son enfant », le Conseil renvoie infra au point 

5.3.2.2.5 et estime dès lors qu’elle n’est pas fondée.  

 

5.3.2.2.4.3 En ce qui concerne la vie familiale alléguée du requérant avec Madame [M.T.-D.], et bien 

que le Conseil regrette que la décision attaquée ne mentionne pas cette dernière, il relève, à la lecture 

du dossier administratif, que dans la décision de fin de séjour prise le 6 février 2019 à l’encontre du 

requérant, et lui notifiée le 12 février 2019, visée au point 1.4 du présent arrêt, la partie défenderesse a 

procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de l’article 8 de la CEDH. Ainsi, elle 

a estimé que « [q]uant à votre relation avec votre compagne actuelle, à savoir [D. M.-T.], celle-ci peut 

être maintenue hors de Belgique et si votre compagne ne désirer pas quitter le territoire, rien ne vous 

empêche de maintenir des contacts réguliers, soit en vous rendant visite, soit par des contacts 

téléphoniques ou par d’autres moyens de communication (internet, Skypen WhatsApp, etc…). Le droit 

au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière 

d’immigration, la CEDH a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne garantissait, comme tel, aucun droit 

pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour 

EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-

Bas, 31 janvier 2006, § 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en 

tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et 

autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le droit, en vertu d’un principe de 

droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y 

compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH, 

Kurić et autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH[, 3 octobre 2014, 
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Jeunesse/Pays-Bas (GC)], § 100). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. Cet 

article stipule également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce 

droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui» ». 

 

Il en résulte que la partie défenderesse s’est prononcée, au regard de l’article 8 de la CEDH, sur la vie 

familiale alléguée par le requérant avec Madame [M.T.-D.]. Le requérant n’a introduit aucun recours 

contre cette décision et il n’avance pas d’autres éléments que la partie défenderesse aurait dû prendre 

en compte dans le cadre de la première décision attaquée. Le Conseil constate enfin qu’aucun obstacle 

à la poursuite de la vie familiale ailleurs que sur le territoire belge n’est invoqué par la partie requérante, 

la seule mention « Il est évident que si le requérant était expulsé, […] qu’il ne pourrait plus vivre sa vie 

familiale avec sa compagne » relevant de la pure pétition de principe. 

 

5.3.2.2.4.3 Par conséquent, il convient de conclure, au vu des différents éléments de la cause tels 

qu’exposés ci-dessus, que la mise en balance des intérêts publics et privés en présence n’implique pas 

une obligation positive dans le chef de l’Etat belge pour permettre le maintien et le développement de la 

vie familiale et privée du requérant. La partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto 

et in specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts à laquelle il a été 

procédé. 

 

5.3.2.2.4.4 Partant, au vu des éléments à sa disposition, il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse d’avoir violé l’article 8 de la CEDH. Le même raisonnement s’applique à l’article 22 de la 

Constitution, et à l’article 7 de la Charte. 

 

5.3.2.2.5 S’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, en ce que la première décision 

attaquée empêcherait la partie requérante de pouvoir faire valoir ses droits dans le cadre de sa 

procédure en reconnaissance de paternité, il convient de relever que la partie requérante ne démontre 

nullement qu’elle ne pourrait à tout le moins se faire représenter par son avocat et, plus généralement, 

assurer sa défense au départ de son pays d’origine. Le droit à un procès équitable n’est dès lors, prima 

facie, pas compromis. 

 

5.3.2.2.6 S’agissant de la violation de l'article 13 de la CEDH, le Conseil rappelle qu’elle ne peut être 

utilement invoquée que si est, à bon droit, allégué en même temps une atteinte à l'un des droits que la 

CEDH protège. Tel n’est pas le cas en l’espèce dès lors que les griefs soulevés au regard des articles 8 

et 6 de la CEDH ne sont pas sérieux. 

 

5.3.2.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la 

violation par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans ses moyens, de sorte 

que ceux-ci ne sont pas sérieux. 

 

5.4 Il résulte de ce qui précède que l’une des deux conditions prévues par l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980 pour que soit accordée la suspension de l’exécution de la décision 

attaquée n’est pas remplie en telle sorte que le recours doit être rejeté. 

 

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

6. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix septembre deux mille vingt par : 

 

 

Mme S. GOBERT,     présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. NEY,      greffière assumée. 

 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

C. NEY S. GOBERT 


